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Question écrite n° 110228

Texte de la question

Mme Monique Iborra alerte M. le ministre du travail, de l'emploi et de la santé sur l'inquiétude des personnels et
des usagers des antennes décentralisées de la caisse primaire d'assurance maladie autour des agglomérations,
suite à l'annonce d'un projet gouvernemental de réorganisation de ce service public. En effet, une
recentralisation du traitement des dossiers dans les antennes des agglomérations ne laisseraient plus place qu'à
une activité réduite à l'accueil des usagers dans les antennes décentralisées et la crainte largement partagée
par les professionnels et les usagers et leur fermeture à court terme. Elle lui demande donc quelle est la
justification de cette réorganisation et quelles sont les garanties de pérennité de ces antennes décentralisées
dont la qualité des services rendus au public est unanimement reconnue.
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